COMITÉ POUR L'ÉLIMINATION DE LA DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES (CEDEF)

La participation des organisations non gouvernementales (ONG)

61ème session (6 – 24 juillet 2015) et

Pré-session pour la 63ème session (27 – 30 juillet 2015)

Genève, Palais des Nations, Salle XVI

I. Examen des rapports par les États parties

Le Comité examinera les rapports des États parties suivants au cours de sa 61ème session: Bolivie, Croatie, la Gambie, Namibie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, Espagne, Vietnam.
II. Documentation

Les rapports des États parties devant être examinés à la 61ème session, l'ordre du jour provisoire (CEDAW/C/61/1) et d'autres documents relatifs à la session sont disponibles en ligne à l'adresse: http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=944&Lang=fr
III. Lieu
La 61ème session du Comité se tiendra au Palais des Nations à Genève, dans la salle de conférence XVI. Le groupe de travail d’avant session pour la 63ème session se réunira également au Palais des Nations à Genève, dans la salle de conférence XVI.

IV. Participation des ONG

Le Comité a souligné l’importance qu’il attache à sa coopération avec les ONG dans sa déclaration de 2010 sur sa relation avec les ONG (http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/Statements/NGO.pdf), et il invite les représentants d'ONG nationales et internationales à fournir des informations spécifiques sur des questions relatives à la mise en œuvre de la Convention par les États parties qui seront examinés lors de la 61ème session. Cela peut se faire par voie orale et/ou écrite. Le Comité encourage les ONG internationales et les organismes des Nations Unies, les fonds, les programmes et les institutions spécialisées à faciliter la participation des représentants d’ONG nationales aux sessions du Comité et du groupe de travail d’avant session.

V. Rapports pour la 61ème session (6 – 24 juillet 2015)

Les ONG qui souhaitent soumettre des rapports au Comité sont tenus de:

• Indiquer le nom complet de l'ONG;

• Indiquer l'État partie à l’examen auquel se rapporte l’information;

• Indiquer si la soumission peut être affichée ou non sur le site Web de la CEDEF à des fins d'information publique, et
• Soumettre le rapport en format Word par e-mail puis soumettre 35 copies en format papier.

Toutes les soumissions doivent être reçues trois semaines avant le début de la session par le secrétariat du Comité, soit au plus tard le 12 juin 2015. La version Word du rapport doit être envoyée à l'adresse e-mail suivante: cedaw@ohchr.org. Les soumissions en format papier doivent être envoyées à l’adresse suivante:

Secrétariat CEDEF

HCDH - Palais Wilson

52, rue des Pâquis

CH-1201 Genève 10

Suisse

En raison du nombre élevé de soumissions reçues à chaque session, ces rapports ne doivent pas dépasser 10 pages et doivent mettre en évidence les préoccupations prioritaires et proposer des recommandations spécifiques au pays examiné en vue de faciliter le travail du Comité. Il n’y a pas de format ou modèle préétabli pour la soumission des rapports d’ONG. Les ONG sont également invitées à veiller à ce que le nombre requis de copies papier de leurs rapports parviennent au Haut-Commissariat à temps pour la session concernée. En raison du nombre élevé de rapports reçus de la part des ONG et autres parties prenantes, le HCDH ne photocopie pas les rapports fournis par les ONG.

Les ONG peuvent également bénéficier de l'appui d’IWRAW Asie-Pacifique pour soumettre leur rapport au Secrétariat par voie électronique et en format papier. Pour plus de détails et d’informations sur les dates limites, veuillez contacter IWRAW Asie-Pacifique:

10-2, Jalan Bangsar Utama 9

Bangsar Utama

59000 Kuala Lumpur, Malaisie

Tel: +60 322 822 255

Fax: +60 322 832 552

Email: iwraw-ap@iwraw-ap.org ou

 iwraw_ap@yahoo.com 
VI. Rapports pour le groupe de travail d’avant session (27 – 30 juillet 2015)

Le groupe de travail d’avant session établira des listes de questions pour les États parties suivants qui devront être examinés lors de la 63ème session: République tchèque, Haïti, Islande, Japon, Mongolie, Tanzanie, Suède et Vanuatu. En plus, il préparera une liste de points à traiter établie avant la soumission du huitième rapport périodique de la Biélorussie en vertu de la nouvelle procédure simplifiée de présentation des rapports. Les ONG qui souhaitent soumettre des rapports au groupe de travail d’avant session doivent suivre la même procédure que celle en vigueur pour la soumission de rapports pour la session (voir ci-dessus). Les ONG doivent envoyer 15 copies de leurs rapports avant le 12 juin 2015. Le groupe de travail d’avant session prépare des listes de points et questions pour les États parties qui doivent être examinés deux sessions après la session en cours (quatre sessions après la session en cours dans le cas de la Biélorussie). La version Word du rapport doit être envoyée à l'adresse e-mail suivante: cedaw@ohchr.org. Les documents en format papier doivent être envoyés à l’adresse suivante:

Secrétariat CEDAW

HCDH - Palais Wilson

52, rue des Pâquis

CH-1201 Genève

Suisse
VII. Réunions avec les ONG

Le Comité a prévu du temps lors de sa 61ème session pour que les ONG puissent présenter oralement des informations concernant les pays qui seront examinés au cours de la session. Ces réunions informelles publiques sont prévues le lundi 6 juillet 2015 de 15h à 16h30 pour les pays qui seront examinés au cours de la première semaine (Espagne, Sénégal, Gambie et Vietnam), et le lundi 13 juillet 2015 de 16h à 17h00 pour les pays qui seront examinés au cours de la deuxième semaine de la 61ème session (Bolivie, Croatie, Namibie et Saint-Vincent-et-Grenadines). Les réunions auront lieu dans la salle de conférence XVI au Palais des Nations et sont ouvertes au public. Pour connaître les dates exactes d’examen des rapports des États parties, veuillez consulter le site internet du Comité pour la 60ème session : http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=901&Lang=fr
Les interventions orales des ONG doivent être concises. En moyenne, 10 minutes au maximum sont allouées à toutes les ONG qui souhaitent intervenir sur un pays en particulier. Le temps disponible est réparti entre les ONG qui souhaitent s'exprimer sur un pays et du temps supplémentaire est prévu pour les questions des membres du Comité et les réponses des ONG. Compte tenu des contraintes de temps, le regroupement des présentations par sujet est encouragé et apprécié. Les ONG souhaitant faire des interventions orales sont invitées à contacter IWRAW-Asia Pacific (voir ci-dessus) à des fins de coordination. En outre, elles doivent s'assurer qu'elles apportent 35 exemplaires de leur déclaration orale au moins une heure avant la réunion pour leur circulation aux membres du Comité et aux interprètes. De plus, avant leur présentation, les ONG sont invitées à envoyer une version électronique de leur déclaration en format Word à l’adresse suivante: cedaw@ohchr.org 
Le groupe de travail d’avant session invite également les ONG à lui fournir oralement des informations relatives aux pays qui seront examinés lors de la 63ème session. Dans ce but, une réunion informelle privée est prévue le lundi 27 juillet 2015 de 11h30 à 12h30 dans la salle de conférence XVI du Palais des Nations. Le paragraphe ci-dessus relatif aux interventions orales des ONG est également valable pour le groupe de travail d’avant session, sauf que les ONG devront apporter seulement 15 copies papier de leur déclaration orale avant la réunion pour faciliter leur circulation aux membres du groupe de travail et aux interprètes. Avant leur présentation, les ONG sont invitées à envoyer une version électronique de leurs déclarations en format Word à l’adresse suivante: cedaw@ohchr.org
VIII. Inscription

Les représentants d’ONG qui souhaitent assister aux sessions du Comité ou de son groupe de travail d’avant session doivent être dûment enregistrés. Tous les représentants d'ONG doivent remplir le formulaire d'inscription en ligne pour la 61ème session au plus tard le 22 juin 2015, en accédant au site Web CSO du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA). Veuillez noter que l’enregistrement en ligne sera fermé à cette date et que le Secrétariat de la CEDEF n’acceptera plus les demandes d’enregistrement envoyées par email.
Veuillez noter que le HCDH ne fournira pas de lettre d'invitation aux ONG pour assister aux sessions de la CEDEF à des fins d’obtention de visas. Toutefois, sur demande, le Secrétariat peut fournir une lettre générale adressée «  à qui de droit » et précisant que le représentant a demandé et obtenu l'accréditation pour une réunion. Veuillez également noter que le HCDH n'est pas en mesure de participer aux frais de déplacement et/ou de logement.

Comment inscrire votre ONG à l’avance 
Étape 1. Préparer - Profil de l'organisation

· Avant de commencer, assurez-vous que votre organisation a un profil organisationnel dans la base de données CSO du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, avec un identifiant et un mot de passe correspondant.

· En général, les ONG qui ont participé à des réunions de l'ONU dans le passé ont déjà un tel profil.

· Si votre organisation n'en a pas, veuillez visiter le lien suivant pour créer un profil: http://goo.gl/tbGKJo.

· Au cours du processus, veuillez sélectionner “Special Event”/Apply for ECOSOC Status” lorsque l'objectif de votre organisation vous sera demandé. Cela permettra d'accélérer votre requête.

· L'approbation de ce profil peut prendre jusqu'à 48 heures. Vous recevrez un email avec votre identifiant et votre mot de passe.

· Vous ne pouvez effectuer les étapes ci-dessous qu’avec l’identifiant et le mot de passe de votre organisation.

Étape 2. La session

• Visitez la page Net CSO de réunion de la session à l’adresse suivante: http://bit.ly/1FSo8uB.

• Dans la colonne de gauche, cliquez sur "Conference Registration".

Étape 3. Connexion

• Entrez vos informations de connexion. Voir l'étape 1 ci-dessus.
Étape 4. Désigner des représentants

• Veuillez fournir les détails de votre (vos) représentant(s) proposé(s) à l'événement.

• Vous recevrez un email de confirmation avec les instructions pour obtenir un laissez-passer.
IX. Laissez-passer

À l'arrivée au Palais des Nations, les représentants des ONG sont priés d'entrer par la porte de Prégny, Office des Nations Unies à Genève, Avenue de la Paix 8-14, Genève, Suisse, et de se rendre au bureau d'inscription. Les heures d'ouverture sont de 8h00 à 17h00 du lundi au vendredi.

Afin d'être dûment enregistrés et de recevoir un laissez-passer pour entrer dans le complexe de l'ONU, les représentants des ONG doivent présenter:
• L’email de confirmation de la base de données de Net CSO;

• Le formulaire d'inscription à la conférence dûment rempli (disponible à partir de la base de données de Net CSO), et

• Un passeport valide.
Tous les participants sont responsables de prendre leurs propres dispositions en ce qui concerne leurs déplacements, leur hébergement et l’obtention de visas d'entrée en Suisse.

Le Secrétariat du Comité CEDEF n'accorde pas d'aide à cet égard et n'est pas en mesure de fournir des lettres aux autorités suisses afin d’obtenir un visa.

Les représentants ayant besoin d'un visa pour entrer en Suisse sont invités à déposer leur demande le plus tôt possible afin de prévenir d’éventuels retards dans la délivrance du visa par les autorités suisses, et de faire en sorte que celui-ci soit reçu à temps pour le voyage. La pratique montre que, lors du dépôt de demande de visa auprès d’un consulat ou d’une ambassade suisse, il est recommandé d'apporter des copies de l'email confirmant l'accréditation, ainsi qu’une lettre rédigée par l’ONG concernée.
Veuillez noter que les représentants d’ONG doivent apporter leur passeport (ou carte d'identité avec photo) ainsi que leur laissez-passer à chaque fois qu'ils souhaitent entrer dans les locaux de l'ONU.

X. Séances d’information privées par pays

Les ONG qui souhaitent partager des informations spécifiques sur un pays examiné dans le cadre de cette session ont la possibilité de participer à des séances d’information privées qui se dérouleront pendant la pause-déjeuner un jour avant l’examen du rapport périodique de l’Etat partie concerné. Les ONG intéressées devront contacter IWRAW Asie-Pacifique (voir ci-dessus) à des fins de coordination.

XI.  Séances d’information privées par thème

Les ONG souhaitant organiser une séance d’information thématique sont priées de contacter le Secrétariat au moins un mois avant le début de la session. Le Secrétariat vous informera s’il est possible de répondre à votre requête, en prenant en compte toutes les demandes reçues ainsi que la disponibilité des membres du Comité.
XII. Informations complémentaires

Pour davantage d'informations sur les organes conventionnels de manière générale, pour des informations spécifiques sur le Comité CEDEF et sur la participation et le rôle de la société civile dans la procédure de soumission de rapports, veuillez consulter les liens suivants:
• http://www2.ohchr.org, et

• http://www.ohchr.org/EN/AboutUs/Pages/CivilSociety.aspx
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